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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXX« Annee. ff 1. 15 Janvier 1885

AVIS
La Revue Militaire Suisse continuera ä paraitre en

1885 comme du passe. Malgre l'augmentation constante

des frais le prix d'abonnement restera le meme,
soit:

Pour la Suisse, par an 7 fr. 50.
Pour les pays de l'Union postale » 10 fr.
Pour les autres pays » 15 fr.

Organe des interets de l'armee suisse, et de ses

diverses societes d'officiers, publication etrangere ä

tout esprit de parti ou de coterie ainsi qu'ä toute idee
de Spekulation et de profits materiels, la Revue Militaire
Suisse est uno tribune ouverte ä chacun, notamment
ä chaque officier qui a un voeu ou une remarque ä

emettre, des idees ou cles propositions ä developper
pour le bien de l'armee ou d'une de ses armes ou
branehes de service.

Pour se soutenir et pour rester ä la hauteur de sa
täche chaque jour plus difficile par suite des progres
incessants de l'art et des sciences militaires, notre
Revue a urgemment besoin du concours de tous,
concours de collaboration et de bons avis aussi bien que
d'abonnements et d'appui financier. Plus eile aura de

ressources ä sa disposition, mieux eile pourra contenter

ses lecteurs. Ge sont eux qui en beneficieront les

premiers par les cartes, les planches et autres Supplements

que nous leur fournirions et qui, trop souvent
aujourd'hui, nous font defaut en marquant, nous ne le
senlons que trop, de graves lacunes dans notre redaction.
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En consequence la Revue Militaire Suisse prend la
liberte de se recommander ä la bienveillance de ses
anciens abonnes et aussi ä celle des jeunes militaires
qui n'ont pas encore pris d'abonnement, ainsi qu'aux
diverses societes et autorites militaires avec lesquelles
eile est en rapport depuis de longues annees.

Les personnes qui ne refuseront pas l'un des deux
premiers numeros de l'annee 1885 seront censees
abonnees.

La Redaction.

Appareil ä signaux optiques.

MODELE AUTRICHIEN INTRODUIT EN SUISSE '.

(Avec une planche.)

I. Avant-propos.
1. Telegraphie optique, son but.
2. Son emploi force en Suisse.

II. Apercu sur divers systernes de transmission.

III. Appareil d sigaux optiques, modele suisse.
1. Historique.
2. Principe de l'appareil aulrichien introduit en Suisse.

3. La Station.
4. Le service de la Station; fonction des signaleurs.
5. Les distances pour signaux optiques.

IV. La subdivision de la compagnie de pionniers du genie pour
obtenir une troupe de signaleurs.

I. Avant-propos

l. Quel est le but de la telegraphie optique au point de vue
mililaire?

La telegraphie optique doit cooperer ä la transmission des

rapports et des ordres, suppleant ainsi soit au service des esta-

fetles, ordonnances et adjudants, soit a l'emploi de l'electricite.
Elle l'emporte sur tous les autres moyens de transmission en

ce qu'elle n'utilise entre le point de depart et celui d'arrivee
aucunement le terrain, ä la condition, toutefois, que ces deux

1 Travail lu ä la söance annuelle de la Societe vaudoise des armes
speciales du 6 decembre 1884, ä Lausanne.
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